
Chaire Handicap,  
Emploi et Santé  
au travail
Construisons un monde professionnel plus inclusif

Faible niveau de qualification et de taux d’emploi, désinsertion 
professionnelle, difficultés managériales… Les situations  
de handicap en milieu professionnel constituent des enjeux 
majeurs qui nous concernent tous. 
Si de nombreux dispositifs ont déjà été mis en place par  
la législation, il est urgent de déployer, dans une approche  
pluridisciplinaire et prenant en compte le projet de vie global, 
de nouvelles méthodes et outils en faveur de l’insertion socio- 
professionnelle des personnes en situation de handicap en 
repensant la formation, l’emploi et le bien-être au travail. 

L’Université, avec sa fondation et ses partenaires, souhaite 
améliorer l’accès, l’inclusion, la qualité de vie au travail et, plus 
largement, favoriser la gestion accueillante de la diversité et des 
vulnérabilités dans le monde professionnel.  
En réunissant les entreprises engagées, le monde universitaire  
et les acteurs spécialisés dans le handicap et l’emploi,  
nous créons une synergie d’actions et  
de connaissances inédites. 

En France, 62 %  
des 2,7 millions de 
personnes en situation 
de handicap en âge de 
travailler (16-64 ans) sont 
sans emploi. 

24 % des personnes  
en situation de handicap 
ont un niveau Bac.

1 personne sur 2  
sera confrontée à une  
situation de handicap 
dans sa vie, de manière 
ponctuelle ou définitive. 

5 à 10 % des salariés 
risquent à court-moyen 
terme une désinsertion 
professionnelle suite 
à un handicap ou une 
maladie invalidante.

Sources : Emploi, chômage,  
revenus du travail, INSEE  
Références, 2019 /  IGAS, 2017 / 
Tous Uniques, 2016 



Les 3 axes de la chaire

1.

2.

3.

 › Des formations pour la montée en compétences  
des collectifs de travail (référents handicap, recruteurs, 
managers, service de santé…) pour favoriser l’emploi 
des personnes en situation de handicap. 

 › Des formations professionnalisantes à l’attention  
des personnes en situation de handicap, basées  
sur une pédagogie active, agile et inclusive.

 › La création d’outils de veille et d’anticipation des  
situations de désinsertion professionnelle, s’appuyant 
sur des techniques d’intelligence artificielle.

 › Des formations pour favoriser les transformations  
organisationnelles et managériales pour le maintien  
en emploi.

 › Des programmes de recherche sur la santé au travail 
(retour à l’emploi, handicap psychique, maladies  
invalidantes, cancer).

 › Des programmes de formation en lien avec la RSE  
sur la place des aidants et salariés aidants.

Formation des personnes  
en situation de handicap  
et formation au handicap  
du collectif de travail

Maintien en emploi  
et prévention de la  
désinsertion  
professionnelle

Santé et qualité de vie  
au travail

Notre projet
Un programme pédagogique et scientifique pluridisciplinaire, 
associant universitaires, pouvoirs publics, professionnels de  
l’insertion et du maintien en emploi, acteurs de soins de suite  
et de réadaptation, entreprises du secteur privé et du secteur  
public et associations de personnes en situation de handicap.

Responsable du projet :
Karine Gros
Titulaire de la Chaire 
Handicap, Emploi et 
Santé au travail, Maître 
de conférences HDR  
en Sciences Humaines /  
Sciences du vivant, 
membre du Conseil  
National Consultatif des  
Personnes Handicapées



« C’est un honneur d’être la marraine  
de la Chaire Handicap, Emploi et Santé  
au travail et de soutenir la promesse dont  
elle est porteuse : faire avancer la recherche- 
action et s’inscrire dans notre ambition  
collective d’égalité des droits, des chances,  
de participation et de citoyenneté pour tous, 
dans une société résolument inclusive. » 

Marie-Anne Montchamp,  
Ancien ministre, Directrice Générale de l’OCIRP

Nos forces
 › L’UPEC dispose d’une expertise avérée dans le champ du han-
dicap, à travers ses composantes, laboratoires et grands projets 
sur les vulnérabilités construits sur des approches transdiscipli-
naires originales.

 › La Chaire prend appui sur l’expérience du réseau pluriprofes-
sionnel d’experts du handicap et de l’emploi, unique en France 
et rassemblé depuis 2009, qui a permis la formation de près de 
500 professionnels, notamment dans le cadre du DU « Référent 
handicap, secteur privé, fonctions publiques, secteur associatif ». 

 › Des partenaires clés déjà engagés à nos côtés :

Nos ambitions
 › Plus de 1 000 personnes 
en situation de handicap 
formées et accompagnées 
dans leur insertion profes-
sionnelle chaque année. 

 › 5 fois plus de Référents 
Handicap formés par an. 

 › Proposer aux entreprises 
des outils innovants au 
service de la performance 
et de l’inclusion.

Mécène Premium



En reconnaissance de votre soutien 
La Fondation UPEC vous propose une valorisation de votre entreprise dans les actions de communi-
cation de la Chaire, un accès à l’orientation et aux résultats de ses travaux grâce à une participation  
à son Comité de Pilotage, une participation à la conception des formations en lien avec le handicap…

Contacts :

Véronique Deborde 
Directrice Fondation UPEC 
veronique.deborde@u-pec.fr

Karine Gros 
Titulaire de la Chaire 
karine.gros@u-pec.fr

« En s’engageant aux côtés de la Fondation 
UPEC pour la création de la Chaire  
Handicap, Emploi et Santé au travail,  
la Fondation Malakoff Humanis Handicap 
conforte sa volonté de contribuer  
à relever cet enjeu social majeur et  
prioritaire dans ses actions. » 

Pascal Andrieux, Directeur Général  
de la Fondation Malakoff Humanis Handicap

Devenez mécène de la Chaire Handicap,  
Emploi et Santé au Travail 
Engagez-vous pour une approche innovante et inclusive, affirmez votre responsabilité  
sociétale d’entreprise, nourrissez vos pratiques managériales, accédez à un réseau d’experts  
et à des méthodes nouvelles…  En devenant mécène, vous contribuez à une meilleure insertion 
professionnelle des personnes en situation de handicap.

50 000 € × 3 ans

20 000 € de coût réel par an *

20 000 € × 3 ans – pour les PME

8 000 € de coût réel par an *

* après réduction fiscale de l’impôt sur les sociétés

Niveaux d’engagement

300 000 € › Besoin mécénat (postes de recherche, d’enseignement  
  et diffusion des actions)
480 000 € › Financement déjà rassemblé (partenaires)
150 000 € › Autofinancement UPEC

930 000 € › Coût global de la chaire sur 3 ans

Budget


